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Description

[0001] La présente invention concerne un conteneur,
tel qu'un bac roulant, de collecte de déchets.
[0002] On connaît des conteneurs comportant une
paroi arrière, une paroi frontale, des parois latérales et
une paroi de fond définissant une cuve de forme géné-
rale parallélépipédique, habituellement munie à sa par-
tie inférieure de roues pour le déplacement par roulage
du conteneur et munie sur sa paroi frontale d'un moyen
d'accrochage pour le levage, le basculement et le vida-
ge du conteneur par un véhicule de collecte, voir par ex.
FR-A- 2 473 937 et DE-C- 3 703 034.
[0003] De tels conteneurs peuvent collecter un volu-
me de déchets qui est typiquement supérieur à une cen-
taine de litres.
[0004] L'invention a pour objet un nouveau conteneur,
caractérisé par le fait que les deux parois latérales sont
déformables et peuvent se replier sur elles-mêmes pour
permettre le rapprochement des parois frontale et arriè-
re et par le fait que la paroi de fond est montée à pivo-
tement sur l'une des parois frontale et arrière et munie
d'un organe de commande permettant de la relever
avant le rapprochement desdites parois frontale et ar-
rière.
[0005] L'encombrement d'un conteneur selon l'inven-
tion, vide, est ainsi réduit par rapport à celui d'un con-
teneur connu non pliable, et le stockage des conteneurs
en attente de leur remplissage est facilité.
[0006] Les producteurs de volumes importants de dé-
chets, notamment les commerces tels que les fleuristes,
les poissonneries, les pharmacies, qui ne pouvaient jus-
qu'à présent présenter les déchets à la collecte dans
des conteneurs par manque de place pour stocker ces
derniers en attente de leur remplissage et qui dispo-
saient donc les déchets en vrac sur le trottoir peuvent
désormais utiliser des conteneurs pliables selon l'inven-
tion.
[0007] Dans un mode préféré de réalisation de l'in-
vention, chaque paroi latérale comporte deux volets ar-
ticulés entre eux par un bord et articulés respectivement
par le bord opposé à la paroi arrière et à la paroi frontale.
[0008] Dans un mode préféré de réalisation de l'in-
vention, le conteneur comporte deux organes de main-
tien respectivement associés auxdits panneaux laté-
raux, chaque organe de maintien étant monté à dépla-
cement selon l'axe géométrique d'articulation des deux
volets du panneau latéral considéré, entre une position
de verrouillage dans laquelle il vient en prise avec ces
deux volets pour les maintenir en position dépliée dans
le prolongement l'un de l'autre, et une position relevée
permettant le repliage des volets.
[0009] Avantageusement, l'un au moins des organes
de maintien est conformé pour pouvoir venir en prise
par le dessus avec les parois frontale et arrière lorsque
le conteneur est replié, pour le maintenir dans cet état.
[0010] Avantageusement, chaque organe de main-
tien est muni d'une poignée.

[0011] Ainsi, les organes de maintien du conteneur en
position dépliée peuvent avantageusement être utilisés
pour aider l'utilisateur à plier ou déplier le conteneur
sans risque pour celui-ci de se salir ou de se blesser
lors de cette opération, par exemple en se pinçant les
doigts entre les volets des parois latérales.
[0012] En outre, les organes de maintien sont d'un
fonctionnement particulièrement fiable, compatible
avec les conditions sévères d'utilisation auxquelles sont
soumis les conteneurs.
[0013] Dans le mode de réalisation préféré précité,
chaque organe de maintien comporte avantageuse-
ment un corps allongé apte à venir en prise avec les
bords supérieurs des deux volets associés pour main-
tenir ces derniers dans le prolongement l'un de l'autre.
Ce corps allongé présente avantageusement à ses ex-
trémités longitudinales des ergots formant saillie vers le
bas, aptes à venir en prise avec les bords supérieurs
des parois arrière et frontale pour maintenir le conteneur
à l'état replié.
[0014] Avantageusement, chaque organe de main-
tien est rappelé par un moyen de rappel élastique dans
sa position de verrouillage.
[0015] Avantageusement, chaque organe de main-
tien est solidaire d'une tige guidée à coulissement par
l'un au moins des volets associés, cette tige se situant
de préférence dans le prolongement d'un axe matériel
d'articulation reliant les deux volets. Dans ce cas, le
moyen de rappel élastique est constitué de préférence
par un ressort situé dans le prolongement de l'axe d'ar-
ticulation matériel des deux volets. Ce ressort est avan-
tageusement logé dans un boîtier comportant une partie
inférieure et une partie supérieure aptes à coulisser
l'une dans l'autre et solidaires respectivement de la tige
de l'organe de maintien et de l'un des volets, ledit ressort
travaillant en compression pour solliciter lesdites parties
en écartement.
[0016] Dans une autre réalisation particulière de l'in-
vention, le conteneur comporte au moins un organe de
maintien constitué par un cadre articulé sur la partie su-
périeure de l'une des parois frontale et arrière et apte à
venir en prise avec l'autre des parois frontale et arrière
pour s'opposer au rapprochement de ces dernières et
verrouiller le conteneur à l'état déplié. Avantageuse-
ment, ce cadre est articulé à une extrémité sur la paroi
arrière et il est apte à venir s'encliqueter à l'extrémité
opposée dans une pince solidaire de la paroi avant.
[0017] Dans une autre réalisation particulière de l'in-
vention, le conteneur comporte au moins un organe de
maintien articulé à une extrémité sur l'une des parois
frontale et arrière et apte à s'engager sur le dessus des
volets de l'une des parois latérales au moins, pour main-
tenir ces dernières en position dépliée. Avantageuse-
ment, cet organe de maintien est constitué par un cadre
articulé à une extrémité sur l'une des parois frontale et
arrière et apte à s'engager par le dessus sur les deux
volets de chaque paroi latérale pour les maintenir en po-
sition dépliée.
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[0018] De préférence, la paroi de fond est munie d'un
organe de commande tel qu'une pédale, actionnable
depuis l'extérieur du conteneur, cet organe de comman-
de permettant de relever la paroi de fond avant le rap-
prochement des parois frontale et arrière.
[0019] De préférence encore, l'une au moins des pa-
rois frontale et arrière est munie en partie inférieure de
roues.
[0020] Dans une réalisation particulière de l'invention,
la paroi de fond est montée à pivotement sur un essieu
reliant lesdites roues et portée par ladite paroi arrière.
[0021] En variante, les parois frontale et arrière sont
munies chacune de deux roues orientables.
[0022] De préférence encore, l'une au moins des pa-
rois frontale et arrière est munie d'un moyen d'accro-
chage pour le levage, le basculement et le vidage du
conteneur par un véhicule de collecte. Ce moyen d'ac-
crochage est avantageusement constitué par un rebord
prolongeant vers l'avant la paroi frontale et définissant
une gorge ouverte vers le bas.
[0023] De préférence encore, la paroi arrière est mu-
nie d'au moins une poignée et d'un couvercle de ferme-
ture du conteneur, monté à pivotement sur cette poi-
gnée.
[0024] L'invention a encore pour objet un procédé
pour la mise en oeuvre d'un conteneur de collecte selon
l'invention.
[0025] Le conteneur comporte :

- des parois frontale et arrière opposées et des parois
latérales définissant avec les parois frontale et ar-
rière un volume extérieur de conteneur,

- des moyens pour changer le volume extérieur du
conteneur par déformation de ses parois latérales,
et

- des moyens pour maintenir ledit volume extérieur
dans au moins une configuration choisie parmi
deux configurations prédéterminées, ces moyens
comportant un organe de maintien apte à maintenir
le volume extérieur dans la configuration choisie
pendant le levage et le vidage par un véhicule de
collecte, les moyens pour changer le volume exté-
rieur comportant de préférence deux paires de vo-
lets articulés entre-eux et constituant lesdites pa-
rois latérales.

[0026] L'invention a ainsi pour objet un procédé pour
la mise en oeuvre d'un conteneur pour la collecte de
déchets, comportant des parois frontale et arrière oppo-
sées et des parois latérales définissant avec les parois
frontale et arrière un volume extérieur de conteneur, ce
procédé étant caractérisé par les étapes telles que dé-
finies dans la partie caractérisante de la revendication
27.
[0027] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre, d'exemples de réalisation
non limitatifs de l'invention, et à l'examen du dessin an-

nexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue en perspective, schématique,
d'un conteneur conforme à un premier exemple de
réalisation de l'invention,

- la figure 2 est une vue de dessus, schématique, du
conteneur représenté sur la figure 1, replié,

- la figure 3 est une vue en coupe, schématique, dans
un plan médian de la partie inférieure du conteneur
représenté sur la figure 1,

- la figure 4 est une vue partielle en perspective,
schématique, représentant la partie supérieure de
l'articulation de deux volets d'une paroi latérale, l'or-
gane de maintien associé étant en position relevée
pour le repliement des volets,

- les figures 5 et 6 sont deux élévations latérales de
la tige servant au montage de chaque organe de
maintien dans le prolongement de l'axe matériel
d'articulation des deux volets associés,

- la figure 7 est une vue schématique avec coupe par-
tielle de la tige en place sur le conteneur,

- la figure 8 représente en élévation la partie inférieu-
re d'un mécanisme servant à rappeler la tige vers
le bas,

- la figure 9 représente en élévation la partie supé-
rieure du mécanisme servant au rappel de la tige
vers le bas,

- la figure 10 est une section transversale selon le
trait de coupe X-X de la figure 9,

- la figure 11 est une vue en perspective, schémati-
que, d'un conteneur conforme à un deuxième
exemple de réalisation de l'invention,

- la figure 12 est une section transversale selon le
trait de coupe XII-XII de la figure 11,

- la figure 13 est une section transversale selon le
trait de coupe XIII-XIII de la figure 11,

- la figure 14 est une vue schématique, en perspec-
tive, d'un conteneur conforme à un troisième exem-
ple de réalisation de l'invention, et

- les figures 15 et 16 sont des vues schématiques,
en perspective, d'un conteneur conforme à un qua-
trième exemple de réalisation de l'invention, res-
pectivement en cours de pliage ou de dépliage et à
l'état plié.

[0028] Le conteneur 1 représenté sur les figures 1 à
3 comporte une paroi frontale 2 et une paroi arrière 3
en matière plastique rigide.
[0029] Ces parois 2, 3 sont généralement planes et
parallèles et présentent une forme sensiblement rectan-
gulaire, de mêmes largeur et hauteur, avec des grands
côtés orientés verticalement.
[0030] Les grands côtés des parois frontale 2 et arriè-
re 3 s'étendant en vis-à-vis l'un de l'autre sont reliés par
des panneaux latéraux 4 constitués chacun par deux
volets 4a et 4b. Chaque volet 4a, 4b présente une forme
générale rectangulaire avec des grands côtés orientés
verticalement.
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[0031] Les volets 4a, 4b d'un même panneau latéral
sont reliés entre-eux de façon articulée par un bord lon-
gitudinal et sont reliés de façon articulée par le bord lon-
gitudinal opposé respectivement à la paroi arrière 3 et
à la paroi frontale 2.
[0032] Les volets 4a et 4b sont articulés sur les parois
frontale 2 et arrière 3 au moyen d'articulations 5 com-
prenant des axes métalliques 5a ou dans d'autres ma-
tériaux s'étendant sensiblement sur toute la hauteur des
volets dans des perçages superposés des volets et des
parois frontale ou arrière associées.
[0033] La paroi frontale 2 présente à son bord supé-
rieur un rebord 6 formant saillie vers l'avant et définis-
sant une gorge 7 ouverte vers le bas pour l'accrochage,
de façon connue en soi, du conteneur 1 sur un peigne
ou une barre de levage d'un véhicule de collecte des
déchets.
[0034] La paroi arrière 3 est munie à son extrémité
inférieure d'un train de roulement pour le déplacement
par roulage du conteneur 1. Ce train de roulement com-
porte deux roues 9 portées par un essieu 10 traversant
horizontalement la paroi arrière 3 et s'étendant généra-
lement parallèlement à la paroi frontale 2.
[0035] La paroi arrière 3 est munie supérieurement
d'une poignée 11 s'étendant obliquement vers l'arrière,
de façon connue en soi.
[0036] Un couvercle 12 est monté à pivotement sur la
poignée 11 entre une position d'ouverture où il repose
en vis-à-vis de la face externe de la paroi arrière 3 et
une position de fermeture du conteneur à l'état déployé,
dans laquelle il repose sur le bord supérieur de la paroi
frontale 2.
[0037] Le conteneur 1 comporte une paroi de fond 13
montée à pivotement sur l'essieu 10. Cette paroi de fond
13 est solidaire d'une pédale 14 formant saillie à l'arrière
du conteneur entre les roues 9 et permettant à l'utilisa-
teur de relever la paroi de fond 13 avant de plier le con-
teneur 1.
[0038] Lorsque ce dernier est déployé, la paroi de
fond 13 repose à son extrémité 13a , opposée à l'extré-
mité d'articulation 13b sur la paroi arrière 3, sur un épau-
lement 15 de la paroi avant 2.
[0039] Dans l'exemple de réalisation décrit, cet épau-
lement 15 est constitué par le bord intérieur d'un profilé
16 engagé sur le bord inférieur de la paroi frontale 2,
comme représenté sur les figures 1 et 3.
[0040] Le conteneur 1 repose normalement sur le sol
par les roues 9 et par la base du profilé 16 et/ou le bord
inférieur de la paroi frontale 2.
[0041] En variante, le conteneur 1 est muni à l'avant
d'un galet non représenté monté à pivotement en partie
inférieure de la paroi frontale 2 et destiné à faciliter le
déplacement par roulage du conteneur 1.
[0042] De préférence, les parois frontale 2 et arrière
3, les volets 4a, 4b et la paroi de fond 13 sont réalisés
par moulage par extrusion/soufflage ou par injection en
polyéthylène haute densité.
[0043] Le conteneur 1 est muni d'organes de maintien

17, 18 aptes à le maintenir en position dépliée, les volets
4a, 4b de chaque panneau latéral 4 étant alors situés
dans le prolongement l'un de l'autre.
[0044] Plus précisément, dans l'exemple de réalisa-
tion des figures 1 à 3, chaque organe de maintien 17 ou
18 est associé à un panneau latéral 4 en étant monté à
déplacement dans la direction de l'axe géométrique
d'articulation des deux volets 4a, 4b correspondants,
entre une position de verrouillage dans laquelle il vient
en prise avec les deux volets pour les maintenir en po-
sition dépliée dans le prolongement l'un de l'autre et une
position relevée permettant le repliement des volets.
[0045] Chaque organe de maintien 17, 18 comporte,
comme représenté plus particulièrement sur la figure 4,
un corps allongé 19 ouvert vers le bas et conformé pour
pouvoir venir s'adapter par le dessus sur la partie haute
des volets 4a, 4b et les maintenir en position dépliée
dans le prolongement l'un de l'autre.
[0046] Le corps allongé 19 est surmonté d'une poi-
gnée 20 permettant à l'utilisateur de tirer vers le haut
l'organe de maintien 17 ou 18 et il est prolongé vers le
bas par une tige 21 représentée sur les figures 5, 6 et
7, guidée en coulissement.
[0047] Chaque organe de maintien 17,18 est rappelé,
par un moyen de rappel élastique, en déplacement vers
le bas.
[0048] Dans l'exemple de réalisation décrit, ce moyen
de rappel élastique est constitué par un ressort 22 tra-
vaillant en compression.
[0049] Plus particulièrement, le ressort 22 s'interpose
axialement entre deux pièces cylindriques coaxiales
23,24 aptes à coulisser l'une dans l'autre, et l'on a re-
présenté isolément sur les figures 8 et 9 ces pièces cy-
lindriques en élévation latérale.
[0050] La pièce 23 est destinée à être fixée dans un
logement cylindrique formé à l'intérieur d'un cylindre 25
solidaire de l'un des volets, ce cylindre 25 étant repré-
senté sur la figure 4.
[0051] La pièce 24 vient s'encliqueter à l'intérieur de
la pièce 23 après mise en place du ressort 22 et la pièce
23 présente intérieurement deux rainures longitudinales
26 diamétralement opposées pour guider la pièce inter-
ne 24 en coulissement sur une course limitée vers le
bas.
[0052] La pièce 24 présente à sa partie supérieure
deux languettes élastiques 27 aptes à s'encliqueter
dans les rainures 26 et en partie inférieure deux autres
languettes élastiques 28 présentant intérieurement une
saillie apte à venir en prise dans une gorge annulaire
29 formée à l'extrémité inférieure de la tige 21.
[0053] La tige 21 est munie à son extrémité supérieu-
re d'une languette élastique 30 permettant la fixation par
encliquetage de la tige 21 dans un perçage 32 du corps
allongé 19.
[0054] Pour assembler deux volets 4a,4b d'un pan-
neau latéral 4, on engage un axe matériel 31 dans des
perçages superposés des volets 4a et 4b, comme re-
présenté sur les figures 1 et 3, cet axe 31 s'étendant sur
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une partie seulement de la hauteur des volets 4a et 4b
à partir de leur bord inférieur. Dans l'exemple particulier
représenté sur la figure 4, les volets 4a et 4b présentent
à leur partie supérieure quatre cylindres traversés axia-
lement par des perçages se superposant pour recevoir
la tige 21 et la pièce 23, comme représenté sur cette
figure, et le cylindre inférieur correspond au cylindre 25
précité. La tige 21 est engagée par le dessus dans le
perçage 32 du corps allongé 19 jusqu'à l'encliquetage
de la languette élastique 30. La pièce 24 est encliquetée
dans la pièce 23 après mise en place du ressort 22 puis
l'ensemble est fixé dans le perçage ménagé à l'intérieur
du cylindre 25, en étant introduit dans celui-ci par le des-
sous. L'organe de maintien 17 ou 18, avec la tige 21
correspondante, est ensuite engagé par le dessus dans
les quatre cylindres superposés jusqu'à l'encliquetage
de la gorge annulaire 29 dans la pièce 24. La pièce 24
est sollicitée en déplacement par le ressort 22 et rap-
pelle la tige 21 vers le bas.
[0055] Comme représenté sur la figure 4, le corps al-
longé 19 présente à ses extrémités longitudinales des
ergots 33 formant saillie vers le bas et aptes à venir en
appui sur les bords extérieurs et supérieurs des parois
frontale et arrière 3 pour maintenir le conteneur à l'état
replié, comme illustré sur la figure 2.
[0056] Le corps allongé 19 peut comporter des parois
internes transversales de raidissement, non représen-
tées sur les figures, reliant ses parois latérales 34, et
l'on prévoit dans ce cas sur le bord supérieur des volets
4a et 4b des évidements 35 destinés à loger ces parois
transversales lorsque le corps allongé 19 recouvre le
bord supérieur des volets 4a et 4b pour les maintenir en
position déployée.
[0057] Comme indiqué plus haut, lorsque le conte-
neur est à l'état déplié, pour son remplissage ou son
vidage, les organes de maintien 17 et 18 viennent en
prise sur le bord supérieur des volets 4a et 4b de chacun
des panneaux latéraux 4 pour maintenir ces derniers
dans le prolongement l'un de l'autre. Les organes de
maintien 17 et 18 sont maintenus dans cette position de
verrouillage par l'action des ressorts 22.
[0058] Pour replier le conteneur 1, l'utilisateur soulève
les organes de maintien 17 et 18 jusqu'à ce que les er-
gots 33 se situent au-dessus du bord supérieur des vo-
lets 4a et 4b , puis l'utilisateur bascule le fond 13 en ap-
puyant sur la pédale 14. Le fond 13 vient alors contre la
face interne de la paroi arrière 3, comme représenté sur
la figure 3. Ensuite, l'utilisateur rapproche les parois
frontale 2 et arrière 3 en s'aidant au besoin des organes
de maintien 17 et 18. Les volets 4a et 4b pivotent vers
l'intérieur du conteneur 1 jusqu'à ce que ce dernier soit
entièrement replié, comme représenté sur la figure 2.
Les volets 4a et 4b reposent alors l'un contre l'autre et
contre les parois frontales 2 et la paroi de fond 13. Lors-
que la distance entre les bords extérieurs supérieurs
des parois frontale 2 et arrière 3 devient inférieure à la
distance séparant les ergots 33 des extrémités longitu-
dinales opposées du corps allongé 19, les organes de

maintien 17 et 18 s'enclenchent automatiquement sur
les parois frontale et arrière pour maintenir le conteneur
à l'état replié. Les organes de maintien 17 et 18 sont
rappelés dans cette position de verrouillage du conte-
neur par les ressorts 22.
[0059] Pour déplier le conteneur, l'utilisateur soulève
les organes de maintien 17 et 18 pour dégager les er-
gots 33, puis sollicite en écartement les organe de main-
tien 17 et 18 pour faciliter le dépliage des panneaux la-
téraux 4.
[0060] On a représenté sur la figure 11 un conteneur
40 conforme à un deuxième exemple de réalisation de
l'invention.
[0061] Ce conteneur 40 diffère du conteneur précé-
dent par l'absence d'organes de maintien 17 et 18, rem-
placés par un cadre 41 monté à pivotement à une ex-
trémité sur une poignée 42 solidaire de la paroi arrière
43 du conteneur 40. Ce dernier comporte une paroi
avant, référencée 44, et deux panneaux latéraux 45,
constitués chacun par deux volets articulés entre eux
45a, 45b, et un fond basculant non représenté à l'instar
du conteneur 1 précédemment décrit.
[0062] Le cadre 41 est conformé pour s'engager sur
le dessus sur chaque panneau latéral 45 pour maintenir
les volets de celui-ci dans le prolongement l'un de
l'autre.
[0063] Les parties latérales 46 du cadre 41 sont con-
formées pour s'engager sur les bords supérieurs des
panneaux latéraux 45 en position déployée et présen-
tent, en coupe transversale, comme représenté sur la
figure 13, une section ayant la forme générale d'un U
ouvert vers le bas.
[0064] Le cadre 41 est muni à l'avant d'un rebord 47
ménageant avec la paroi avant 44, lorsqu'il est rabattu
sur les panneaux latéraux 45, une gorge ouverte vers
le bas, permettant l'introduction d'un organe de levage
P d'un engin de collecte des déchets.
[0065] La paroi frontale 44 présente une nervure 48
formant saillie vers l'extérieur et destinée à servir de bu-
tée à cet organe P,représenté en pointillés sur la figure
14. Avant le retournement du conteneur, par l'engin de
collecte, une plaque V de ce dernier vient à proximité
ou au contact du dessus du cadre 41 pour empêcher
son pivotement et maintenir le conteneur à l'état déplié.
[0066] Pour replier le conteneur, l'utilisateur soulève
le cadre 41 et le fait pivoter vers l'arrière jusqu'à ce qu'il
s'étende en regard de la face externe de la paroi arrière
43.
[0067] On a représenté sur la figure 14 un conteneur
50 conforme à un troisième exemple de réalisation de
l'invention.
[0068] Ce conteneur 50 diffère du conteneur 40 pré-
cédemment décrit par le fait que le cadre 41 est rempla-
cé par un cadre 51 articulé à une extrémité sur le pan-
neau arrière 43 et apte à venir en prise à l'autre extré-
mité avec une pince 52 solidaire de la paroi avant 44.
[0069] En position dépliée du conteneur, le cadre 51
est retenu à l'avant par la pince 52 et empêche le rap-
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prochement des parois frontale 44 et arrière 43.
[0070] Pour replier le conteneur, l'utilisateur soulève
l'extrémité avant du cadre 51 pour le désengager de la
pince 52 et le fait pivoter vers l'arrière jusqu'à ce qu'il
vienne en regard de la face externe de la paroi arrière
43.
[0071] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits.
[0072] On a ainsi représenté sur les figures 15 et 16
un conteneur 1' conforme à un quatrième exemple de
réalisation de l'invention. On a attribué sur ces figures
des numéros de références identiques simplement af-
fectés d'un prime aux éléments fonctionnellement ana-
logues à ceux des réalisations précédentes et qui ne
seront pas décrits à nouveau dans le détail.
[0073] Le conteneur 1' diffère de ceux précédemment
décrits principalement par le fait qu'il ne comporte pas
de moyen de maintien du conteneur à l'état déplié autre
que la paroi de fond.
[0074] Le conteneur 1' présente des dimensions plus
grandes que celles des conteneurs précédemment dé-
crits et repose sur quatre roues orientables 9' pivotant
autour d'axes verticaux et fixés deux à deux respective-
ment aux parois frontale 2' et arrière 3'. Le relevage de
la paroi de fond 13' peut être assisté dans cette réalisa-
tion de l'invention par un mécanisme à ressort ou à vérin
connu en lui-même et non représenté.
[0075] Dans la réalisation des figures 15 et 16, les vo-
lets 4a' et 4b' sont articulés entre eux au moyen d'arti-
culations constituées par des charnières 5' comprenant
chacune un axe engagé sur toute la hauteur des pièces
à assembler en pivotement, dans des passages super-
posés de ces dernières.
[0076] En variante, les charnières 5' pourraient être
remplacées par des charnières films venues de forma-
tion par moulage avec les parois frontale et arrière.
[0077] Dans une variante non représentée, on réalise
chaque panneau latéral avec plus de deux volets.
[0078] Pour replier le conteneur 1', l'utilisateur relève
la paroi de fond et rapproche les parois frontale 2' et
arrière 3'. Les volets 4a' et 4b' pivotent alors vers l'inté-
rieur du conteneur 1' jusqu'à ce que ce dernier soit en-
tièrement replié, comme représenté sur la figure 16.
[0079] Bien entendu, on peut munir le conteneur 1'
dans une variante de réalisation non représentée, d'un
ou plusieurs organes de maintien à sa partie supérieure,
tels que décrits en référence aux figures 1 à 4.
[0080] La paroi de fond peut être munie à sa périphé-
rie d'une lèvre d'étanchéité venant s'appliquer, lorsque
le conteneur est à l'état déployé, sur la face interne des
parois frontale, arrière et des panneaux latéraux.
[0081] Dans les exemples de réalisation correspon-
dant aux figures 1 à 14, les organes de maintien réfé-
rencés 17, 18 et 41 permettent de rigidifier la partie hau-
te du conteneur à l'état déployé et d'assurer une bonne
tenue lors du vidage.

Revendications

1. Conteneur (1;1';40;50) de collecte de déchets,
comprenant une paroi arrière (3;3';43), une paroi
frontale (2;2';44), deux parois latérales (4;4';45) re-
liant les parois frontale et arrière et une paroi de
fond (13;13') ainsi qu'un moyen d'accrochage pour
permettre le levage et le vidage du conteneur par
un véhicule de collecte, caractérisé par le fait que
les deux parois latérales sont déformables et peu-
vent se replier sur elles-mêmes pour permettre le
rapprochement des parois frontale et arrière et par
le fait que la paroi de fond est montée à pivotement
sur l'une des parois frontale et arrière et munie d'un
organe de commande permettant de la relever
avant le rapprochement desdites parois frontale et
arrière.

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque paroi latérale comporte deux vo-
lets (4a,4b ; 4a',4b' ; 45a, 45b) articulés entre eux
par un bord et articulés respectivement par le bord
opposé à la paroi arrière et à la paroi frontale.

3. Conteneur selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que les parois frontale (2;2' ; 44) et arrière (3;
3' ; 43), les volets (4a, 4b; 4a',4b' ; 45a,45b) et la
paroi de fond (13;13') sont réalisés par moulage par
extrusion/soufflage ou par injection en polyéthylène
haute densité.

4. Conteneur selon la revendication 2 ou 3, caractéri-
sé par le fait qu'il comporte en outre au moins un
organe de maintien (17,18 ; 41 ; 51,52) du conte-
neur en position dépliée.

5. Conteneur selon la revendication 4, caractérisé par
le fait qu'il comporte deux organes de maintien
(17,18) respectivement associés auxdites parois la-
térales, chaque organe de maintien étant monté à
déplacement chacun dans la direction de l'axe géo-
métrique d'articulation des deux volets associés,
entre une position de verrouillage dans laquelle il
vient en prise avec les deux volets pour les mainte-
nir en position dépliée dans le prolongement l'un de
l'autre, et une position relevée permettant le replie-
ment des volets.

6. Conteneur selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que l'un au moins des organes de maintien
(17,18) est conformé pour pouvoir venir en prise par
le dessus avec les parois frontale et arrière lorsque
le conteneur est replié, pour le maintenir dans cet
état.

7. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 et 6, caractérisé par le fait que chaque or-
gane de maintien (17,18) est muni d'une poignée
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(20).

8. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé par le fait que chaque organe
de maintien comporte un corps allongé (19) apte à
venir en prise avec le bord supérieur des deux vo-
lets associés pour maintenir ces derniers dans le
prolongement l'un de l'autre.

9. Conteneur selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que ledit corps allongé (19) présente à ses
extrémités longitudinales des ergots (33) formant
saillie vers le bas, aptes à venir en prise avec les
bords supérieurs des parois arrière et frontale pour
maintenir le conteneur à l'état replié.

10. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 8, caractérisé par le fait que chaque organe
de maintien (17, 18) est rappelé par un moyen de
rappel élastique (22) dans ladite position de ver-
rouillage.

11. Conteneur selon l'une des revendications 5 à 10,
caractérisé par le fait que chaque organe de main-
tien est solidaire d'une tige (21) guidée à coulisse-
ment, par l'un au moins des volets associés, dans
le prolongement d'un axe matériel d'articulation re-
liant ces deux volets.

12. Conteneur selon les revendications 10 et 11, carac-
térisé par le fait que ledit moyen de rappel élastique
est constitué par un ressort (22) situé dans le pro-
longement dudit axe matériel d'articulation des
deux volets.

13. Conteneur selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que ledit ressort est logé dans un boîtier
comportant une partie inférieure (24) et une partie
supérieure (23) aptes à coulisser l'une dans l'autre
et solidaires respectivement de ladite tige (21) et de
l'un des volets, ledit ressort (22) travaillant en com-
pression pour solliciter lesdites parties en écarte-
ment.

14. Conteneur selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit au moins un organe de maintien est
constitué par un cadre (51) articulé sur la partie su-
périeure de l'une des parois frontale et arrière et ap-
te à venir en prise avec l'autre des parois frontale
et arrière pour s'opposer au rapprochement de ces
dernières.

15. Conteneur selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que ledit cadre (51) est articulé à une ex-
trémité sur la paroi arrière et est apte à venir s'en-
cliqueter à l'extrémité opposée dans une pince (52)
solidaire de la paroi avant.

16. Conteneur selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit au moins un organe de maintien (41)
est articulé à une extrémité sur l'une des parois fron-
tale et arrière et est apte à s'engager sur le dessus
des volets de l'une des parois latérales au moins,
pour maintenir ces derniers en position dépliée.

17. Conteneur selon la revendication 16, caractérisé
par le fait que ledit au moins un organe de maintien
est constitué par un cadre (41) articulé à une extré-
mité sur l'une des parois frontale et arrière et apte
à s'engager sur les deux volets (45a,45b) de cha-
que panneau latéral (45) pour les maintenir en po-
sition dépliée.

18. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, caractérisé par le fait que l'une au
moins des parois frontale et arrière est munie en
partie inférieure de roues.

19. Conteneur selon les revendications 17 et 18, carac-
térisé par le fait que ladite paroi de fond (13) est
montée à pivotement sur un essieu (10) reliant les-
dites roues (9) et porté par ladite paroi arrière (3).

20. Conteneur selon la revendication 18, caractérisé
par le fait que lesdites parois frontale (2') et arrière
(3') sont munies chacune de deux roues (9') orien-
tables.

21. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 20, caractérisé par le fait que l'une au
moins des parois frontale et arrière est munie d'un
moyen d'accrochage pour le levage, le bascule-
ment et le vidage du conteneur par un véhicule de
collecte.

22. Conteneur selon la revendication 21, caractérisé
par le fait que ledit moyen d'accrochage est consti-
tué par un rebord (6;6' ; 47) prolongeant vers l'avant
ladite paroi frontale (2;2' ; 44) et définissant une gor-
ge (7) ouverte vers le bas.

23. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 22, caractérisé par le fait que ladite paroi
arrière (3) est munie d'au moins une poignée (11)
et d'un couvercle (12) de fermeture du conteneur
monté à pivotement sur cette poignée.

24. Conteneur (1;1';40;50) de collecte de déchets,
comportant :

- des parois frontale et arrière opposées et des
parois latérales définissant avec les parois
frontale et arrière un volume extérieur de con-
teneur,

- des moyens pour changer le volume extérieur
du conteneur par déformation de ses parois la-
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térales, et
- des moyens pour maintenir ledit volume exté-

rieur dans au moins une configuration choisie
parmi deux configurations prédéterminées, ces
moyens comportant un organe de maintien ap-
te à maintenir le volume extérieur du conteneur
dans la configuration choisie pendant le levage
et le vidage par un véhicule de collecte.

25. Conteneur selon la revendication 24, caractérisé
par le fait que lesdits moyens pour changer le volu-
me extérieur comportent deux paires de volets ar-
ticulés entre-eux et constituant lesdites parois laté-
rales.

26. Procédé pour la mise en oeuvre d'un conteneur (1;
1';40;50) de collecte de déchets, comportant des
parois frontale et arrière opposées et des parois la-
térales définissant avec les parois frontale et arrière
un volume extérieur de conteneur, ce procédé étant
caractérisé par le fait qu'il comprend les étapes con-
sistant à :

- modifier le volume extérieur du conteneur en
déformant ses parois latérales pour passer
d'une position correspondant à un volume mi-
nimum à une position correspondant à un vo-
lume maximum,

- maintenir le conteneur dans la position corres-
pondant à un volume maximum,

- remplir le conteneur de déchets,
- lever, renverser et vider le conteneur au moyen

d'un véhicule de collecte, et
- remettre le conteneur dans sa position corres-

pondant à un volume minimum.

Patentansprüche

1. Sammelbehälter (1;1';40;50) für Abfälle mit einer
Rückwand (3;3';43), einer Frontwand (2;2';44),
zwei die Rückwand und die Frontwand verbinden-
den Seitenwänden (4;4';45) und einem Boden (13;
13), sowie mit einem Einhängemittel, um das An-
heben und Entleeren des Sammelbehälters durch
ein Sammelfahrzeug zu ermöglichen, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die beiden Seitenwände defor-
mierbar sind und auf sich selbst rückgeklappt wer-
den können, um die Rückwand und die Frontwand
einander annähern zu können und dadurch, dass
der Boden schwenkbar an der Frontwand oder
Rückwand angelenkt und mit einem Steuerorgan
versehen ist, das ein Hochziehen des Bodens er-
möglicht, bevor sich die Frontwand und die Rück-
wand annähern.

2. Sammelbehälter nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jede Seitenwand zwei Flügel

(4a,4b; 4a',4b', 45a, 45b) aufweist, die miteinander
randseitig gelenkverbunden sind und die jeweils am
gegenüberliegenden Rand an der Rückwand und
der Frontwand angelenkt sind.

3. Sammelbehälter nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Frontwand (2;2';44), die
Rückwand (3;3';43), die Flügel (4a, 4b; 4a',4b';45a,
45b) und der Boden (13;13') im Extrusionsverfah-
ren/Blasverfahren oder durch Injektion aus Polye-
thylen hoher Dichte hergestellt sind.

4. Sammelbehälter nach Anspruch 2 oder 3, dadurch
gekennzeichnet, dass er zusätzlich mindestens ei-
ne Halteeinrichtung (17,18; 41; 51,52) des Sam-
melbehälters im aufgeklappten Zustand aufweist.

5. Sammelbehälter nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass er zwei Halteeinrichtungen
(17,18) aufweist, die jeweils den Seitenwänden zu-
geordnet sind, dass jede Halteeinrichtung jeweils
verschiebbar angeordnet ist in der Richtung der
geometrischen Schwenkachse der beiden zuge-
ordneten Flügel zwischen einer Verriegelungsposi-
tion, in der sie in Eingriff kommt mit den beiden Flü-
geln und diese in der aufgeklappten Position hält,
in der der eine Flügel den anderen verlängert und
einer Lösestellung, in der die beiden Flügel ge-
klappt werden können.

6. Sammelbehälter nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass zumindest eine Halteeinrich-
tung (17,18) so gestaltet ist, dass sie von oben in
Eingriff mit der Frontwand und Rückwand kommt,
wenn der Sammelbehälter zusammengeklappt ist,
um ihn in diesem Zustand zu halten.

7. Sammelbehälter nach Anspruch 5 oder 6, dadurch
gekennzeichnet, dass jede Halteeinrichtung
(17,18) mit einem Handgriff (20) versehen ist.

8. Sammelbehälter nach einem der Ansprüche 5 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass jede Halteeinrich-
tung einen länglichen Körper (19) aufweist, der ge-
eignet ist, in Eingriff mit dem oberen Rand der bei-
den zugehörigen Flügel zu gelangen, um diese in
der Stellung zu halten, in der der eine Flügel den
anderen verlängert.

9. Sammelbehälter nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der längliche Körper (19) an
seinen Längsenden Vorsprünge (33) aufweist, die
nach unten vorstehen und in Anlage an die oberen
Randbereiche der Rückwand und Frontwand kom-
men können, um den Sammelbehälter im zusam-
mengeklappten Zustand zu halten.

10. Sammelbehälter nach einem der Ansprüche 5 bis
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8, dadurch gekennzeichnet, dass jede Halteeinrich-
tung (17,18) durch ein elastisches Rückstellmittel
(22) in die verriegelte Position vorbelastet ist.

11. Sammelbehälter nach einem der Ansprüche 5 bis
10, dadurch gekennzeichnet, dass jede Halteein-
richtung verbunden ist mit einem Stempel (21), der
kulissengeführt ist durch mindestens einen der zu-
geordneten Flügel in einer Verlängerung der die
beiden Flügel verbindenden Schwenkachse.

12. Sammelbehälter nach Anspruch 10 und 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das elastische Rück-
stellmittel gebildet wird durch eine Feder (22), die
in der Verlängerung der genannten Schwenkachse
der beiden Flügel angeordnet ist.

13. Sammelbehälter nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Feder in einem Gehäuse
angeordnet ist, das einen unteren Bereich (24) und
einen oberen Bereich (23) aufweist, die ineinander
längsgeführt sind und verbunden sind mit jeweils
dem Stempel (21) und einem der Flügel, dabei ist
die Feder (22) als Druckfeder ausgelegt, um die bei-
den genannten Bereiche im Abstand voneinander
zu halten.

14. Sammelbehälter nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass zumindest eine Halteeinrich-
tung als ein Rahmen (51) ausgebildet ist, der
schwenkbar am Oberbereich der Frontwand oder
Rückwand angelenkt ist und so ausgelegt ist, dass
er mit der jeweils anderen Wand, also Rückwand
oder Frontwand, in Eingriff kommt und dadurch ver-
hindert, dass sich Frontwand und Rückwand nä-
hern können.

15. Sammelbehälter nach Anspruch 14, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Rahmen (51) an seinem ei-
nen Endbereich an der Rückwand angelenkt ist und
ausgelegt ist, an seinem anderen, gegenüberlie-
genden Endbereich in ein Halteteil (52) einzuklip-
sen, das mit der Frontwand verbunden ist.

16. Sammelbehälter nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die mindestens eine Halteein-
richtung (41) an einem Endbereich an der Front-
wand oder Rückwand angelenkt ist und so ausge-
legt ist, dass sie auf der Oberseite der Flügel min-
destens einer Seitenwand in Eingriff kommt, um die
Flügel in der ausgeklappten Stellung zu halten.

17. Sammelbehälter nach Anspruch 16, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die mindestens eine Halteein-
richtung gebildet ist von einem Rahmen (41), der
an einem Endbereich angelenkt ist an der Front-
wand oder Rückwand und so ausgelegt ist, dass er
in Eingriff auf die beiden Flügel (45a, 45b) jeder Sei-

tenwand (45) kommt, um diese in der ausgeklapp-
ten Position zu halten.

18. Sammelbehälter nach einem Ansprüche 1 bis 17,
dadurch gekennzeichnet, dass zumindestens die
Rückwand oder Frontwand in ihrem unterem Be-
reich mit Rädern ausgerüstet ist.

19. Sammelbehälter nach den Ansprüchen 17 und 18,
dadurch gekennzeichnet, dass der Boden (13)
schwenkbar an einer Achse (10) angeordnet ist, die
die Räder (9) verbindet und von der Rückwand (3)
getragen ist.

20. Sammelbehälter nach Anspruch 18, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Rückwand (2') und die
Frontwand (3') jeweils mit zwei orientierbaren Rä-
dern (9') ausgerüstet sind.

21. Sammelbehälter nach einem der Ansprüche 1 bis
20, dadurch gekennzeichnet, dass zumindest die
Frontwand oder Rückwand mit einem Einhängemit-
tel versehen ist, an dem sie von einem Sammelfahr-
zeug angehoben, geschwenkt und entleert werden
kann.

22. Sammelbehälter nach Anspruch 21, dadurch ge-
kennzeichnet, dass dieses Einhängemittel gebildet
ist durch einen Randbereich (6;6'; 47), der die
Frontwand (2,2', 44) nach vorn verlängert und eine
nach unten offene Kehlung (7) bildet.

23. Sammelbehälter nach einem der Ansprüche 1 bis
22, dadurch gekennzeichnet, dass die Rückwand
(3) mit mindestens einem Handgriff (11) und einem
Deckel (12) zum Schließen des Sammelbehälters
versehen ist, der schwenkbar an diesem Handgriff
(11) angeordnet ist.

24. Sammelbehälter (1;1';40;50) für Abfälle

- mit einer Frontwand und einer Rückwand, die
einander gegenüber liegen, und mit Seiten-
wänden, die mit der Frontwand und der Rück-
wand ein Außenvolumen des Sammelbehäl-
ters festlegen,

- mit einer Einrichtung, durch die das Außenvo-
lumen des Sammelbehälters durch Deformati-
on seiner Seitenwände geändert werden kann,
und

- mit Mitteln zum Beibehalten des genannten Au-
ßenvolumens in mindestens einer ausgewähl-
ten Konfiguration von zwei vorgegebenen Kon-
figurationen, wobei diese Mittel eine Halteein-
richtung aufweisen, die das Außenvolumen
des Sammelbehälters in der ausgewählten
Konfiguration während des Anhebens und Ent-
leerens des Sammelbehälters durch ein Sam-
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melfahrzeug hält.

25. Sammelbehälter nach Anspruch 24, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Ändern des Au-
ßenvolumens zwei Paare von miteinander gelenk-
verbundenen Flügeln sind, die die Seitenwände bil-
den.

26. Verfahren zur Verwendung eines Sammelbehälters
(1;1';40;50) für Abfälle, der eine Frontwand und ei-
ne Rückwand, die einander gegenüberliegen, und
Seitenwände hat, die zusammen mit der Frontwand
und der Rückwand ein Außenvolumen des Sam-
melbehälters festlegen, das Verfahren ist dadurch
gekennzeichnet, dass es die folgenden Verfahrens-
schritte aufweist:

- Ändern des Außenvolumens des Sammelbe-
hälters, indem die Seitenwände deformiert wer-
den, um von einer Konfiguration, die einem Mi-
nimalvolumen entspricht, zu einer Konfigurati-
on zu gelangen, die einem Maximalvolumen
entspricht,

- Halten des Sammelbehälters in der dem Maxi-
malvolumen entsprechenden Konfiguration,

- Füllen des Sammelbehälters mit Abfällen,
- Anheben, Umdrehen und Entleeren des Sam-

melbehälters mittels eines Sammelfahrzeugs,
und

- Zurückbringen des Sammelbehälters in seine
einem Minimalvolumen entsprechende Konfi-
guration.

Claims

1. Container (1; 1'; 40; 50) for the collection of refuse,
comprising a rear wall (3; 3'; 43), a front wall (2; 2';
44), two side walls (4; 4'; 45) connecting the front
and rear walls, and a bottom (13; 13'), and a hook-
ing-up means for allowing the container to be lifted
up and emptied by a collection vehicle, character-
ized in that the two side walls are deformable and
can be folded back onto themselves to allow the
front and rear walls to be brought together, and in
that the bottom is pivotably mounted on one of the
front and rear walls and equipped with an actuating
element allowing it to be raised before the said front
and rear walls are brought together.

2. Container according to Claim 1, characterized in
that each side wall has two flaps (4a, 4b; 4a', 4b';
45a, 45b) articulated between them at one edge
and articulated respectively at the opposite edge to
the rear wall and to the front wall.

3. Container according to Claim 2, characterized in
that the front wall (2; 2'; 44) and rear wall (3; 3'; 43),

the flaps (4a, 4b; 4a', 4b'; 45a, 45b) and the bottom
(13; 13') are obtained by extrusion/blow moulding
or by injection moulding of high density polyethyl-
ene.

4. Container according to Claim 2 or 3, characterized
in that it comprises, moreover, at least one element
(17, 18; 41; 51, 52) for keeping the container in its
unfolded position.

5. Container according to Claim 4, characterized in
that it has two holding elements (17, 18) respective-
ly associated with the said side walls, each holding
element being mounted for displacement, each one
in the direction of the geometric axis of articulation
of the two associated flaps, between a locking po-
sition in which it comes to engage with the two flaps
for keeping them in the unfolded position in one an-
other's extension, and a raised position allowing the
flaps to be folded up.

6. Container according to Claim 5, characterized in
that at least one of the holding elements (17, 18) is
shaped so as to be capable of coming to engage
from the top with the front and side walls when the
container is folded up, to keep it in this state.

7. Container according to any one of Claims 5 and 6,
characterized in that each holding element (17, 18)
is provided with a handle (20).

8. Container according to any one of Claims 5 to 7,
characterized in that each holding element compris-
es an elongate body (19) capable of coming to en-
gage with the upper edge of the two associated
flaps to hold these flaps in one another's extension.

9. Container according to Claim 8, characterized in
that the said elongate body (19) has stubs (33) at
its longitudinal ends forming a projection towards
the bottom, capable of coming to engage with the
upper edges of the rear and front walls to keep the
container in the folded up state.

10. Container according to any one of Claims 5 to 8,
characterized in that each holding element (17, 18)
is restored by a resilient restoring means (22) into
the said locking position.

11. Container according to one of Claims 5 to 10, char-
acterized in chat each holding element is joined to
a rod (21) guided for sliding by at least one of the
associated flaps in the extension of an articulation
pin connecting these two flaps.

12. Container according to Claims 10 and 11, charac-
terized in that the said resilient restoring means is
constituted by a spring (22) situated in the extension
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of the said articulation pin of the two flaps.

13. Container according to Claim 12, characterized in
that the said spring is accommodated in a casing
having a lower portion (24) and an upper portion
(23) capable of sliding one in the other and joined
respectively to the said rod (21) and one of the flaps,
the said spring (22) operating in the compression
mode to urge the said portions to diverge.

14. Container according to Claim 4, characterized in
that the said at least one holding element is consti-
tuted by a frame (51) articulated on the upper por-
tion of one of the front and rear walls and being ca-
pable of coming to engage with the other of the front
and rear walls to oppose the coming together of
these walls.

15. Container according to Claim 14, characterized in
that the said frame (51) is articulated at one end on
the rear wall and is capable of coming to be catch-
engaged at the opposite end in a clasp (52) joined
to the front wall.

16. Container according to Claim 4, characterized in
that the said at least one holding element (41) is
articulated at one end on one of the front and rear
walls, and is capable of engaging on the top of the
flaps of at least one of the side walls to keep these
walls in an unfolded position.

17. Container according to Claim 16, characterized in
that the said at least one holding element is consti-
tuted by a frame (41) articulated at one end on one
of the front and rear walls, and capable of engaging
on the two flaps (45a, 45b) of each lateral panel (45)
to keep them in an unfolded position.

18. Container according to any one of Claims 1 to 17,
characterized in that at least one of the front and
rear walls is provided with wheels at the bottom por-
tion.

19. Container according to Claims 17 and 18, charac-
terized in that the said bottom (13) is pivotably
mounted on an axle (10) connecting the said wheels
(9) and carried by the said rear wall (3).

20. Container according to Claim 18, characterized in
that the said front wall (2') and rear wall (3') are each
provided with two orientatable wheels (9').

21. Container according to any one of Claims 1 to 20,
characterized in that at least one of the front and
rear walls is provided with a hooking-up means for
the lifting, tipping and emptying of the container by
a collection vehicle.

22. Container according to Claim 21, characterized in
that the said hooking-up means is constituted by an
edge (6; 6'; 47) extending the said front wall (2; 2';
44) towards the front and defining a groove (7) open
towards the bottom.

23. Container according to any one of Claims 1 to 22,
characterized in that the said rear wall (3) is provid-
ed with at least one handle (11) and with a lid (12)
for closing the container, pivotably mounted on this
handle.

24. Container (1; 1'; 40; 50) for the collection of refuse,
comprising:

- opposed front and rear walls and side walls de-
fining an external container volume together
with the front and rear walls,

- means for changing the external volume of the
container by deformation of its side walls, and

- means for keeping the said external volume in
at least one configuration chosen from two pre-
determined configurations, these means com-
prising a holding element capable of keeping
the external volume of the container in the cho-
sen configuration during the lifting and empty-
ing by a collection vehicle.

25. Container according to Claim 24, characterized in
that the said means for changing the external vol-
ume comprise two pairs of flaps articulated to one
another and constituting the said side walls.

26. Method for using a container (1; 1'; 40; 50) for the
collection of refuse, comprising opposed front and
rear walls, and side walls defining an external vol-
ume of the container together with the front and rear
walls, this method being characterized in that it
comprises the steps consisting in:

- modifying the external volume of the container
by deforming its side walls to change from a po-
sition corresponding to a minimum volume into
a position corresponding to a maximum vol-
ume,

- keeping the container in the position corre-
sponding to a maximum volume,

- filling the container with refuse,
- lifting, inverting and emptying the container us-

ing a collection vehicle, and
- returning the container to its position corre-

sponding to a minimum volume.
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